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 Personne en situation de 
handicap : 
Formation ouverte aux  personnes 
en situation de handicap. 
Contacter notre référent handicap 
à l’inscription pour étudier les 
moyens d’accompagnement. 

Prérequis : Aucun  
 

Durée :  7 heures 

Public :   
Toute personne ayant en charge 
d’encadrer la co-activité (plan de 
prévention, protocole de sécurité) 
avec des entreprises intervenantes

  

Modalité :  Présentiel 

Evaluation des acquis  
Questionnaire d’acquisition des 
compétences et mise en situation 

pratique  
 

Evaluation de la satisfaction: 

Enquête de satisfaction du stagiaire  
 
Sanction visée : 
Certificat de réalisation 

 

Moyens pédagogiques : 

Apports théoriques et 

pratiques 

Echange des expériences 

Référence AFPI : SEC-02-022 
 

 Comprendre les enjeux de la co-activité :  
 

⤷ Le cadre d'application du plan de prévention  

⤷ Protocole de sécurité   

⤷ Plan particulier sécurité protection santé 
 

 Rôle et les responsabilités de l'entreprise extérieure et de l'entreprise utilisatrice 
 

 Identifier les dispositions réglementaires relatives au plan de prévention, protocole de sécurité et 
plan particulier sécurité protection santé avec intégration des dispositions liées au CSE, aux services 
de prévention et de santé au travail (SPST)… 

 
 Cas pratique :  

 
 
A partir d’études de cas :   

⤷ Déterminer quels documents utiliser pour garantir la sécurité sur les lieux de co-activité,  

⤷ Elaborer un plan de prévention, permis et autorisations complémentaires,  

⤷ Gérer les situations d’interférences,  

⤷ Savoir agir face à des situations dégradées 
 

PROGRAMME DE FORMATION 

 

 Comprendre les enjeux de la co-activité 
 Connaître le rôle des différents intervenants 
 Etre capable de préparer et de réaliser un plan de prévention 

OBJECTIFS 

 

 
 

PLAN DE PREVENTION  
 
 

DEBOUCHES PASSERELLES 

 Néant Néant 

Accès à la formation : 

Selon le dispositif d'accès à la prestation, 
ces modalités peuvent comporter une ou 
plusieurs des étapes suivantes de façon 
à définir le parcours le plus adapté 
(parcours standard, raccourci, renforcé) : 

- information individuelle ou collective, 

- dossier de demande de formation, 

- identification, voire évaluation des 
acquis, 

- entretien individuel de conseil en 
formation 


